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Des autorisations d’absence pour les salariés
engagés dans une procédure d’adoption

Les salariés ayant un projet d’adoption disposent désormais d’un droit de s’absenter, pour se
présenter aux entretiens nécessaires à l’obtention de l’agrément requis pour adopter dans
certaines situations. Ces absences n’entraînent aucune baisse de la rémunération.

Si vous souhaitez adopter un enfant pupille de l’État ou un enfant étranger qui n’est pas celui de votre
époux(se), de votre partenaire de Pacs ou de la personne avec laquelle vous vivez en concubinage, vous
devez  obtenir  un  agrément  ;  cette  autorisation  officielle  est  délivrée  par  le  président  du  conseil
départemental de votre lieu de résidence.

L’agrément  permet  d’attester  que  vous  avez  la  capacité  de  répondre  aux  besoins  fondamentaux,
physiques, intellectuels, sociaux et affectifs d’un enfant.
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Depuis le 2 janvier, les salariés peuvent bénéficier d’autorisations d’absence de leur entreprise pour se
présenter  aux  entretiens  nécessaires  à  l’obtention  de  l’agrément.  Il  est  possible  d’utiliser  jusqu’à
5 autorisations d’absence par procédure d’agrément.

Ces absences n’entraînent aucune diminution de la rémunération et sont assimilées à une période de
travail effectif, notamment pour la détermination de la durée des congés payés.

Les agents publics bénéficient également de ces autorisations d’absence.

La délivrance d’un agrément à une personne ne signifie pas qu’un enfant lui sera directement confié
ensuite, ni qu’une adoption lui sera forcément accordée.

Une fois l’agrément obtenu, les personnes souhaitant adopter sont inscrites sur une liste départementale
qui leur permet d’être choisies par le préfet comme adoptants de pupilles de l’État.

Pour l’adoption d’un enfant à l’étranger, après avoir obtenu l’agrément, il faut s’adresser à l’Agence
française de l’adoption (AFA) ou à un organisme autorisé pour l’adoption (OAA).

Vaison Ventoux : 500 poules destinées à
l’abattoir ont trouvé un nouveau foyer
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En novembre 2024, la communauté de communes Vaison Ventoux a lancé l’opération ‘Roule ma
poule ! J’adopte 2 cocottes’ visant à sauver des poules destinées à l’abattoir. La dernier session
de don de poules a eu lieu début février. En tout, ce sont 500 poules qui ont trouvé un nouveau
foyer.

À travers  l’opération ‘Roule  ma poule  !  J’adopte 2 cocottes’,  la  communauté de communes Vaison
Ventoux a proposé aux habitants du territoire d’adopter des poules de réforme afin de leur offrir une
retraite paisible en leur évitant l’abattoir et d’initier une démarche de réduction des déchets. Chaque
foyer participant a pu se voir offrir deux poules. En tout, ce sont 500 cocottes qui ont trouvé un nouveau
foyer.

« En adoptant des poules pondeuses, chacun peut découvrir le plaisir quotidien d’avoir des oeufs frais à
la maison, explique Vaison Ventoux. Il faut savoir qu’une poule pondeuse peut produire jusqu’à 200 à 300
œufs par an. » Un autre argument phare a permis l’adoption de ces 500 poules âgés de 18 mois : la
réduction de déchets ménagers.  « Les poules sont capables de manger jusqu’à 150 kg de déchets
organiques en une année, ajoute la communauté de communes. Épluchures de fruits et légumes, croûtes
de fromage et restes de repas sont accueillis avec joie par les gallinacés. »

Les animaux qui ont été proposés à l’adoption sont issus d’un élevage de poules pondeuses de plein air.

https://www.vaison-ventoux.fr
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Avant de rejoindre leur nouveau foyer, leurs adoptants ont dû valider la charte d’adoption qui précise
notamment l’obligation d’avoir un poulailler adapté, et l’engagement à élever les poules dans de bonnes
conditions pour assurer leur bien-être.

Une journée pour les animaux à longues
oreilles à la SPA vauclusienne

La SPA vauclusienne organise une nouvelle journée à thème ce samedi 23 mars au refuge du Petit
Pigeolet à L’Isle-sur-la-Sorgue. Nos compagnons à longues oreilles seront à l’honneur.

Cette journée sera l’occasion de rencontrer les pensionnaires du refuge qui n’attendent qu’un nouveau

http://spavaucluse.com/
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foyer et beaucoup d’amour. Come à chaque rendez-vous, une buvette et des pâtisseries seront de la
partie et les profits iront en faveur des animaux du refuge.

La SPA rappelle qu’une nouvelle réglementation est en place et que pour toute adoption, il faut être muni
du Certificat d’engagement et de connaissances daté et validé au moins 7 jours à l’avance. Il  sera
possible de remplir le document au refuge.

Samedi 23 mars. De 10h à 17h. SPA. Refuge du Petit Pigeolet. 170 chemin du Pigeolet. Isle-sur-
la-Sorgue.

SPA l’Isle-sur-la-Sorgue, Journée portes
ouvertes Samedi 15 et dimanche 16 avril
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La SPA (Société protectrice des animaux) du Refuge du Petit Pigeolet à l’Isle-sur-la-Sorgue
propose deux Journées portes ouvertes samedi 15 avril de 10h à 17h30 et dimanche 16 de 14h à
17h30.

Permanents  et  bénévoles  vous  accueilleront  durant  ces  deux  jours,  prodiguant  renseignements  et
informations sur la SPA et la protection animale, sur la gestion des animaux de compagnie et sur les
campagnes de stérilisation qui concernent les chats sans maître. Ces spécialistes et grands amoureux des
animaux vous conseilleront tout particulièrement si vous êtes en quête d’un compagnon de vie.

Nouvelle règlementation
Pour toute adoption il faudra être muni du Certificat d’engagement et de connaissances daté et validé au
moins 7 jours à l’avance. Vous pourrez également faire remplir le document au refuge. Dans ce cas, il
faudra attendre 7 jours avant de repartir avec un des pensionnaires de l’association.

Au programme de ces deux jours 
Des ateliers ludiques pour enfants de 4 à 12 ans, sur réservation, à 14h, 15h et 16h ; Une visite guidée à
15h du refuge ;  une  maquilleuse  pour  enfants  ;  Samedi  :  démonstration  d’un toilettage  avec  une
professionnelle pour animaux ; Buvette et vente de gâteaux au profit des protégés de l’association.

http://spavaucluse.com/
https://agriculture.gouv.fr/animaux-de-compagnie-equides-tout-savoir-sur-le-certificat-dengagement-et-de-connaissance
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Les infos pratiques
Portes ouvertes de la SPA. Samedi 15 avril de 10h à 17h30 et dimanche 16 avril de 14h à 17h30. SPA
Vauclusienne. Refuge du petit pigeolet. Route de Fontaine de Vaucluse à l’Isle-sur-la-Sorgue. 04 90 38 07
89 contact@spavaucluse.com
MH

La SPA vauclusienne organise le Noël des
animaux

http://spavaucluse.com/content/28-actualites-du-refuge
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La magie de Noël s’invite à la SPA vauclusienne ce week-end, les samedi 3 et dimanche 4 décembre.
Après un été et un automne éprouvants en abandons, le refuge du Petit Pigeolet à l’Isle-sur-la-Sorgue
organise une journée ‘Noël des animaux’. Pour l’occasion, une brocante, un marché de Noël créatif, une
tombola, une buvette et une vente de gâteaux seront organisés au profit des animaux du refuge. Les
animaux feront même un défilé pour les visiteurs.

De nombreux chiens et chats de tout âge attendent encore un nouveau foyer qui saura les chouchouter et
leur donner de l’amour. La SPA tient à rappeler que les adoptions de Noël ne sont pas des cadeaux
offerts sans précautions préalables, elles sont des actes volontaires et réfléchis. Le bien-être de l’animal
doit être placé avant tout.

Le samedi 3 décembre de 10h à 17h30 et le dimanche 4 décembre de 14h à 17h30. Refuge du
Petit Pigeolet. 170 Chemin du Pigeolet. Isle-sur-la-Sorgue.

V.A.

https://www.secondechance.org/refuge/vaucluse/spa-vauclusienne-refuge-du-petit-pigeolet-680
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SPA, les animaux aussi aiment Noël

A l’approche des fêtes, un week-end spécial “Noël des animaux” est organisé. Cependant, les
adoptions de Noël ne sont pas des cadeaux offerts sans précautions préalables ; ce cadeau, doit
être offert avant tout à l’animal – chien ou chat – appelé à devenir un nouveau compagnon et
membre à part entière de sa nouvelle famille. Les adoptions sont bien des actes volontaires et
réfléchis, pour toute une vie à assumer pleinement, une vie de bonheur partagé.
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Pour ceux qui prennent la décision de faire entrer dans leur vie un nouveau compagnon, le plus beau
geste qu’ils peuvent avoir est d’aller choisir leur animal de compagnie dans un refuge. Avec vous, Noël
peut leur offrir la chaleur d’un foyer.

Les infos pratiques
Samedi 4 de 10h à 17h 30 et dimanche 5 décembre 2021, de 14h à 17h30 au refuge du Petit Pigeolet,
route de Fontaine de Vaucluse à L’Isle-sur-la-Sorgue.
Au refuge des Grands Champs à Piégon, route de Mirabel aux Baronnies, Samedi 4 décembre 2021 de
14h à 17h.
MH
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La SPA vauclusienne ouvre ses portes aux
visiteurs
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La SPA vauclusienne annonce la date des prochaines portes ouvertes pour ses deux refuges à
L’Isle-sur-la-Sorgue et Piégon. Les visiteurs seront accueillis par des membres permanents et
bénévoles qui se feront « une joie de leur répondre à leurs questions. »

Le programme de ces deux journées ? Des renseignements et informations sur la SPA et la protection
animale, sur la gestion des animaux de compagnie et sur les campagnes de stérilisation qui concernent
les chats sans maître. Les membres de la SPA conseilleront tout particulièrement celles et ceux qui sont à
la recherche d’un nouveau compagnon de vie : vaccinés et identifiés, de beaux chiens, remplis d’affection
à donner, comptent bien quitter leur boxe ou chenil ce jour-là ; et il en est de même pour les chats qui se
pressent dans les chatteries pour ne pas rater l’occasion.

Pour l’Isle-sur-la-Sorgue :

Samedi 28 aout 2021 de 10h à 17h30
Dimanche 29 aout 2021 de 14h à 17h30
Samedi 11 septembre 2021 de 10h à 17h30
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Dimanche 12 septembre 2021 de 14h à 17h30 

Pour Piégon:

Samedi 28 aout 2021 de 14h à 16h30
Samedi 11 septembre 2021 de 14h à 16h30

La SPA vauclusienne en quelques mots

Doyenne  des  associations  de  protection  animale  dans  le  Vaucluse,  la  SPA  vauclusienne  est  une
association autonome, membre de la Confédération nationale des SPA de France ; elle ne relève d’aucune
‘SPA nationale’. Reconnue d’utilité publique depuis 1982, elle doit seule assumer la gestion des refuges
d’animaux dont elle a la charge et trouver les ressources nécessaires pour mener à bien ses nombreuses
missions (lutte contre les maltraitances, stérilisation des chats sans maître, soutien aux associations…)
Chaque année, par ses équipes et ses refuges, la SPA vauclusienne assure la sauvegarde de plus d’un
millier d’animaux dans le département.

SPA vauclusienne : refuge du Petit Pigeolet , route de Fontaine de Vaucluse, 84800 L’Isle sur la Sorgue.
04 90 38 07 89 ; contact@spavaucluse.com, www.facebook.com/SPAVaucluse

L.M.

Des chiots à l’adoption au sein de la
Fondation Frédéric Gaillanne

http://www.facebook.com/SPAVaucluse
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Située à l’Isle-sur-la-Sorgue, la Fondation Frédéric Gaillanne est la seule école en Europe à
offrir des chiens guides exclusivement à des enfants aveugles ou malvoyants. Treize chiots
attendent actuellement d’intégrer des familles d’accueil.

Luffa, femelle Saint-Pierre a donné naissance à treize chiots qui seront adoptés d’ici fin avril. Les familles
ont un rôle essentiel dans l’éducation du chien guide qui est un véritable vecteur d’autonomie, de liberté
et de socialisation pour son futur maître. De 2 mois à 1 an, le chiot est placé en famille d’accueil pour
l’aider à se préparer à devenir chien guide. Une fois âgé de 1 à 2 ans, les éducateurs forment le chien à
son futur métier à la Fondation Frédéric Gaillanne, du lundi au vendredi. Le week-end, il réintègre sa
famille d’accueil pour un repos bien mérité.

Je veux devenir famille d’accueil

Plusieurs critères sont à respecter pour devenir famille d’accueil. Il convient d’habiter à moins d’une
heure de la fondation, d’être disponible car le chiot ne doit pas rester seul plus de 4 heures, et surtout, de
donner au chien tout l’amour et la tendresse dont il a besoin. La famille permettra ainsi à un enfant de
réaliser son rêve avec un chien guide qui éclairera ses pas.

Pour proposer son aide, il suffit de remplir le formulaire en ligne sur www.fondationfg.org. Un éducateur
prendra alors contact avec vous pour faire un point et si toutes les conditions sont réunies, il fixera
ensuite un rendez-vous à votre domicile afin de vous rencontrer. Rappelons que la nourriture et les soins

https://www.echodumardi.com/actualite/fondation-frederic-gaillanne-ses-chiens-sont-les-yeux-des-enfants-aveugles/
http://www.fondationfg.org
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vétérinaires sont pris en charge par la Fondation.

Plus de 95 chiens guides offerts

Depuis 2008, plus de 95 chiens guides ont été offerts en France et en Europe. Ce sont des Saint-Pierre
qui sont dressés, croisement de Labrador et de Bouvier bernois. Leurs qualités coïncident aux besoins
d’autonomie  des  enfants  aveugles,  handicapés  physiques  voire  autistes  :  douceur,  docilité,  écoute,
concentration.

La Fondation Frédéric Gaillanne est également investie dans un programme de recherche unique au
monde afin de voir quel est l’impact de la présence d’un chien d’éveil  auprès des bébés aveugles.
Reconnue d’utilité publique, elle ne vit que grâce à la générosité de ses donateurs. En 2015, la fondation
a rejoint la Fédération française des associations de chiens guides d’aveugles (FFAC).  

150 Chemin de la Tour de Sabran, 84800 L’Isle-sur-la-Sorgue, 04 90 85 11 05.

L.M.
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